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Rectification apportée le 24/03/2022 sur l'intervention de Monsieur BONNET: "Etant
contre le projet de l'OTI, il aurait été préférable d'utiliser cette subvention pour réparer un bien 
communal existant toujours dans le cadre de l'OTI. Cette subvention oblige la municipalité 
a autofinancé 50% du projet soit 36 146,04 euros à mauvais escient" 
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